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 MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR,  
 DE L’OUTRE-MER,  
 DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES  
 ET DE L’IMMIGRATION
 _____

Circulaire du 30 janvier 2012 relative aux orientations nationales des politiques locales 
de sécurité routière pour l’année 2012 – Élaboration des PDASR

NOR : IOCS1201336C

Le ministre de l’intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de l’immigration, à Monsieur le préfet 
de police ; Mesdames et Messieurs les Préfets ; Messieurs les Hauts-Commissaires de la République (pour 
action) ; Monsieur le secrétaire général ; Monsieur le directeur général de la police nationale ; Monsieur le 
directeur général de la gendarmerie nationale (pour information).

L’analyse de l’accidentalité routière 2011 et les orientations fixées par Monsieur le Président de la République 
le 30 novembre dernier doivent vous conduire à  orienter votre action dans le cadre des plans départementaux de 
sécurité routière autour des priorités suivantes :

La lutte contre l’alcool au volant

La question du contrôle de l’imprégnation alcoolique des conducteurs ne doit pas passer uniquement par l’action 
des forces de l’ordre, qu’il faut évidemment maintenir voire intensifier, mais relève également de l’auto-contrôle. 
C’est le sens de la décision visant à obliger tous les conducteurs de véhicule à moteur à posséder à tout moment un 
éthylotest en état de fonctionnement. Cette mesure entrera en vigueur au printemps. 

Il est important que ce contrôle volontaire puisse trouver des relais parmi les proches des conducteurs, amis, 
entreprises, associations et familles pour que cette mesure devienne un réflexe socialement admis et valorisé. 

C’est pourquoi vous accompagnerez la mise en place de cette mesure en relayant les campagnes nationales et en 
organisant localement des opérations de communication et de sensibilisation à large visibilité auprès de l’ensemble 
des publics, des jeunes aux salariés des entreprises, en vous appuyant sur le réseau public et privé des partenaires de 
la sécurité routière.

Vous veillerez particulièrement à l’application de l’arrêté du 24 août 2011 relatif  aux conditions de mise à disposition 
de dispositifs certifiés permettant le dépistage de l’imprégnation alcoolique dans les débits de boissons ouverts après 
deux heures du matin.

Vous apprécierez l’opportunité d’étendre cette politique en subordonnant les autorisations de fermeture tardive à 
la mise à disposition par le gérant demandeur de dispositifs de dépistages similaires.

Dans le cadre de l’application de la charte signée entre la DSCR et les cafetiers, le 21 juillet 2010, annexée à 
la présente, vous vous assurerez de l’application effective des engagements contractés par les représentants de ces 
professionnels en terme de dépistage.

Vous encouragerez les collectivités territoriales à acquérir des dispositifs similaires en vue de l’équipement des 
salles communales susceptibles d’accueillir des fêtes et autres repas de famille.

Les fêtes étudiantes sont encore trop souvent l’occasion d’une consommation immodérée d’alcool, alors même que 
la loi portant réforme de l’hôpital et relative aux patients, à la santé et aux territoires du 21 juillet 2009 a notamment 
interdit la pratique des « open-bars ». Dans ce cadre, sous trois mois, vous réunirez les principaux responsables 
d’établissements de l’enseignement supérieur de votre département avec les responsables des associations d’étudiants 
pour vérifier leur capacité et leur engagement à prévoir les dispositifs de dépistage et de raccompagnement à l’occasion 
des évènements festifs qu’ils organisent. Vous procéderez de manière systématique à des contrôles d’alcoolémie à la 
sortie de ces fêtes étudiantes.

La lutte contre l’accidentalité des usagers de deux-roues motorisés

Vous axerez vos actions sur l’absolue nécessité du respect des règles du code de la route par l’ensemble des usagers, 
dans un souci permanent du partage de l’espace de circulation et de respect des vitesses maximales autorisées.

Vous organiserez, dans la mesure du possible, avec l’aide d’associations d’usagers de deux-roues motorisés, des 
opérations de sensibilisation d’automobilistes volontaires qui seront invités à prendre la place de passager sur une 
motocyclette en circulation. Ils pourront ainsi se rendre compte des contraintes notamment d’anticipation mais aussi 
des capacités réelles de manœuvre de ces véhicules dans la circulation. Cela pourra prendre la forme d’opérations 
alternatives à la sanction, sous réserve d’accord du Procureur de la République

Vous mènerez des actions en direction des usagers de deux-roues motorisés pour les inciter au port d’équipements 
de protection. 
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Déploiement des radars pédagogiques
Vous piloterez le déploiement des radars pédagogiques : la charge de l’acquisition (radars pédagogiques mobiles 

pour les forces de l’ordre) et l’accompagnement financier à l’acquisition (radars pédagogiques fixes achetés, installés 
et entretenus par les collectivités territoriales avec l’aide de l’Etat) ont fait l’objet d’une dotation spécifique identifiée 
au sein des crédits destinés aux plans départementaux d’actions de sécurité routière (BOP 207 action 2).

Vous me ferez parvenir pour le 27 janvier vos prévisions d’engagement des autorisations de programme pour ces 
deux types de radars. Un suivi trimestriel de la réalisation de ce programme devra parvenir à la DSCR les 30 mars, 
29 juin, 28 septembre et 14 décembre 2012, ce programme faisant l’objet d’un suivi particulier au niveau national. Un 
tableau électronique vous sera prochainement envoyé par la DSCR pour effectuer ce retour.

Enfin, vous recevrez par ailleurs dans les prochains jours des instructions complémentaires relatives à l’interdiction 
d’usage des avertisseurs de radars.

Piétons : développer les actions de prévention pour les seniors
Contrairement aux idées reçues, la population des conducteurs seniors n’est pas proportionnellement plus  

responsable que d’autres des accidents mortels. Par contre, on note une très forte représentation de cette classe d’âge 
chez les victimes piétons (45 % des victimes piétons ont plus de 70 ans). Une part des crédits, des actions de terrain et 
des actions de communication de votre département doit être orientée vers la prévention et la sensibilisation de cette 
catégorie d’usagers particulièrement exposée en milieu urbain et la nuit.

* 
*     *

Vous me ferez parvenir en fin de premier semestre un compte rendu précisant notamment les principales actions 
réalisées priorité par priorité, les crédits engagés par l’Etat que les participations y compris financières de nos 
partenaires. Vos actions doivent se dérouler tout au long de l’année en s’approchant, autant que faire se peut, d’une 
consommation linéaire des crédits.

La délégation à la sécurité et à  la circulation routières est à votre service pour vous apporter le cas échéant tout 
l’appui utile. 
 claude guÉant
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